
Conditions générales et conditions particulières
ADGV SA Continents Insolites

Merci de vous referer egalement aux conditions de votre che technique ou devis.

Article 1 : Champ d’application

Ces conditions generales sont d’application aux contrats de
voyage a forfait reserves a partir du 1 juillet 2018 tels que
denis par la Loi du 21 novembre 2017 relative a la vente
de voyages a forfait, de prestations de voyage liees et de
services de voyage.

Article 2 : Information de la part de l’organisateur et du de-
taillant avant la conclusion du contrat de voyage a forfait

2.1 L‘organisateur ainsi que le de taillant communiquent au
voyageur, avant qu‘il ne soit lie par un contrat de voyage
à forfait, les informations standard legalement prevues ain-
si que les informations mentionnees ci-après dans le cas où
elles s’appliquent au voyage à forfait :

1° les caracteristiques principales des services de voyage:

a) la ou les destination(s), l‘itineraire et les periodes
de se jour, avec les dates et le nombre de nuitees
comprises;

b) les moyens, caracteristiques et categories de trans-
port, les lieux et les dates et heures de depart et
de retour, la duree et le lieu des escales et des
correspondances; lorsque l`heure exacte n`est pas
encore xee, le voyageur est informe de l`heure
approximative du depart et du retour;

c) la situation, les principales caracteristiques et la
categorie de l’accommodation en vertu des règles
du pays de destination ;

d) les repas fournis;
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e) les visites, les excursions ou les autres services
compris dans le prix total convenu pour le voyage
à forfait;

f) lorsque cela n’est pas clair, si les services de
voyage seront fournis au voyageur en tant que
membre d‘un groupe;

g) la langue dans laquelle les autres services touris-
tiques seront fournis;

h) si le voyage est, d’une manière generale, adapte
aux personnes à mobilite reduite

2° le prix total du voyage à forfait et, s’il y a lieu, tous les
couts supplementaires que le voyageur peut encore avoir
à supporter;

3° les modalites de paiement

4° le nombre minimal de personnes requis pour la reali-
sation du voyage à forfait et la date limite pour une even-
tuelle resiliation du contrat au cas où ce nombre ne serait
pas atteint;

5° des informations d’ordre general concernant les condi-
tions applicables en matière de passeports et de visas,
y compris la duree approximative d’obtention des visas,
ainsi que des renseignements sur les formalites sanitaires;

6° la mention indiquant que le voyageur peut resilier le
contrat moyennant le paiement de frais de resiliation;
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7° des informations sur les assurances annulation et les
assurances assistance

2.2 Le professionnel veille à ce que le formulaire d’infor-
mation standard approprie soit fourni au voyageur.

2.3 Les informations precontractuelles communiquees au
voyageur font partie integrante du contrat de voyage à for-
fait. Elles ne peuvent pas etre modiees, sauf par accord
commun des parties contractantes.

Article 3 : Information de la part du voyageur

3.1 La personne qui conclut le contrat de voyage à forfait
doit fournir à l’organisateur et au de taillant tous les rensei-
gnements utiles qui pourraient inuencer la conclusion du
contrat ou le bon deroulement du voyage.

3.2 Si le voyageur fournit des renseignements errones qui
entranent des couts supplementaires pour l’organisateur
et / ou le de taillant, ces couts peuvent lui etre portes en
compte.

Article 4 : Le contrat de voyage a forfait

4.1 Lors de la conclusion du contrat de voyage à for-
fait ou dans un de lai raisonnable, l’organisateur ou s’il y a
un de taillant, ce dernier, fournit au voyageur une copie ou
une conrmation du contrat sur un support durable, comme
par exemple un mail, un document papier ou un pdf. Le
voyageur est en droit de demander un exemplaire papier
si le contrat de voyage à forfait est conclu en la presence
physique et simultanee des parties.

4.2 Le contrat de voyage à forfait ou sa conrmation re-
prend l’ensemble du contenu de la convention, qui inclut
toutes les informations visees à l’article 2 et les informa-
tions suivantes:

1° les exigences particulières du voyageur que l’organisa-
teur a acceptees;

2° que l’organisateur est responsable pour la bonne execu-
tion de tous les services de voyage compris dans le contrat
et qu’il a un devoir d’assistance;

3° le nom de l’entite chargee de la protection contre l’insol-
vabilite et ses coordonnees ;

4° le nom, l’adresse, le numero de te lephone et l’adresse
e lectronique du representant local de l’organisateur, ou
d’un autre service par l’intermediaire duquel le voyageur
peut contacter rapidement l’organisateur pour demander
une aide si le voyageur est en difculte ou pour se plaindre
de toute non-conformite eventuelle;

5° l’obligation pour le voyageur de communiquer toute
non-conformite qu’il constate lors de l’execution du voyage;

6° des informations permettant d’e tablir un contact direct
avec un mineur non accompagne ou la personne respon-
sable du mineur sur le lieu de se jour;

7° des informations sur les procedures internes de traite-
ment des plaintes;

8° des informations sur la Commission de Litiges Voyages
et sur la plate-forme de règlement en ligne des litiges de
l’UE;

9° des informations sur le droit du voyageur de ceder son
contrat à un autre voyageur.

4.3 En temps utile avant le debut du voyage à forfait, l’or-
ganisateur remet au voyageur :

1° les recus,

2° les vouchers et billets necessaires,

3° les informations sur l’heure prevue de depart et, s’il y a
lieu, l’heure limite d’enregistrement, les heures prevues des
escales, des correspondances et de l’arrivee.

Article 5 : Le prix

5.1 Après la conclusion du contrat de voyage à forfait, les
prix ne peuvent etre majores que si le contrat prevoit ex-
pressement cette possibilite.

Dans ce cas, le contrat de voyage à forfait precise de
quelle manière la revision du prix est calculee.

Les majorations de prix sont possibles uniquement si elles
sont la consequence directe d’une evolution:

1° du prix du transport de passagers resultant du cout du
carburant ou d’autres sources d’energie, ou

2° du niveau des taxes ou redevances sur les services de
voyage compris dans le contrat, imposees par un tiers qui
ne participe pas directement à l’execution du voyage à for-
fait, y compris les taxes touristiques, les taxes d’embarque-
ment et de debarquement dans les ports et aeroports, ou

3° des taux de change en rapport avec le voyage à forfait.

Si la possibilite d’une majoration est prevue, le voyageur a
droit à une reduction de prix correspondant à toute baisse
des couts vises ci-dessus.

5.2 Si la majoration du prix depasse 8 % du prix total le
voyageur peut resilier le contrat sans payer de frais de
resiliation.

5.3 Une majoration du prix n’est possible que si l’organi-
sateur la notie avec une justication et un calcul, sur un
support durable, comme par exemple un mail, un docu-
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ment papier ou un pdf, et ce au plus tard vingt jours avant
le debut du voyage à forfait.

5.4 En cas de diminution du prix, l’organisateur a le droit
de deduire ses depenses administratives du remboursement
du au voyageur. À la demande du voyageur, l’organisa-
teur apporte la preuve de ces depenses.

Article 6 : Paiement du prix

6.1 Sauf convention expresse contraire, le voyageur paye,
à titre d’acompte, à la conclusion du voyage à forfait, une
fraction du prix total du voyage xe dans les conditions
particulières de voyage.

6.2 Sauf convention contraire le voyageur paye le solde
du prix au plus tard un mois avant le depart.

6.3 Dans le cas où le voyageur, après avoir e te mis en
demeure, resterait en defaut de payer l’acompte ou le prix
du voyage qui lui est dument reclame, l’organisateur et/
ou le de taillant a le droit de resilier de plein droit le contrat
qui le lie au voyageur et de mettre les frais à charge de
celui-ci.

Article 7 : Cession du contrat de voyage a forfait

7.1 Le voyageur peut ceder le contrat de voyage à forfait
à une personne satisfaisant à toutes les conditions appli-
cables à ce contrat, à condition :
1° d’en informer l’organisateur et eventuellement le de tail-
lant via un support durable comme par exemple un mail,
un document papier ou un pdf, le plus rapidement possible
et au plus tard 7 jours avant le debut du voyage à forfait et

2° de supporter les frais supplementaires eventuels occa-
sionnes par cette cession.

7.2 Celui qui cède le voyage à forfait et celui qui le re-
prend sont solidairement responsables du paiement du
solde du prix ainsi que des frais supplementaires eventuels
occasionnes par cette cession. L’organisateur informe celui
qui cède le voyage des couts de la cession.

Article 8 : Autres modications par le voyageur

L’organisateur et / ou le de taillant peuvent porter en
compte au voyageur tous les frais resultant d’autres modi-
cations demandees par celui-ci et acceptees par l’organisa-
teur et/ou le de taillant.

Article 9 : Modications au contrat par l’organisateur
avant le voyage

9.1 L’organisateur ne peut pas, avant le debut du voyage
à forfait, modier unilateralement les clauses du contrat de

voyage à forfait autres que le prix à moins que:

1° l’organisateur ne se soit reserve ce droit dans le contrat, et

2° la modication ne soit mineure, et

3° l’organisateur n’en informe le voyageur sur un support
durable, comme par exemple un mail, un document papier
ou un pdf.

9.2 Si, avant le debut du voyage à forfait, l’organisateur
se trouve contraint de modier, de facon signicative, une
ou plusieurs des caracteristiques principales des services
de voyage ou s’il ne peut pas satisfaire aux exigences par-
ticulières du voyageur qui sont conrmees ou s’il propose
d’augmenter le prix du forfait de plus de 8 %, il informe le
voyageur :

1° des modications proposees et de leurs repercussions
sur le prix du forfait;

2° du fait que le voyageur pourra resilier le contrat sans
payer de frais de resiliation, à moins qu’il n’accepte les
modications proposees

3° du de lai dans lequel il doit communiquer sa decision à
l’organisateur

4° du fait que si le voyageur n’a pas accepte expressement
la modication proposee dans le de lai vise il est automati-
quement mis n au contrat, et

5° s’il y a lieu, de l’alternative proposee ainsi que de son
prix.

9.3 Lorsque les modications du contrat de voyage à for-
fait ou le voyage à forfait de substitution entranent une
baisse de qualite du voyage à forfait ou de son cout, le
voyageur a droit à une reduction de prix adequate.

9.4 Si le contrat de voyage à forfait est resilie confor-
mement à l’article 9.2 et que le voyageur n’accepte pas
d’autre forfait, l’organisateur rembourse tous les paiements
effectues au plus tard quatorze jours après la resiliation
du contrat

Article 10 : Resiliation par l’organisateur avant le voyage

10.1 L’organisateur peut resilier le contrat de voyage à
forfait:

1° si le nombre de personnes inscrites pour le voyage à
forfait est inferieur au nombre minimal indique dans le
contrat et que l’organisateur notie la resiliation du contrat
au voyageur dans le de lai xe par le contrat, mais au
plus tard:

a) vingt jours avant le debut du voyage à forfait dans
le cas de voyages dont la duree depasse six jours;
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b) sept jours avant le debut du voyage à forfait dans
le cas de voyages dont la duree est de deux à six jours;

c) 48 heures avant le debut du voyage à forfait dans
le cas de voyages ne durant pas plus de deux jours, ou

2° s’il est empeche d’executer le contrat en raison de cir-
constances exceptionnelles et inevitables et notie la resi-
liation du contrat au voyageur avant le debut du voyage à
forfait.

10.2 Dans ces cas l’organisateur rembourse le voyageur
des paiements effectues pour le voyage à forfait, sans etre
tenu à un dedommagement supplementaire.

Article 11 : Resiliation par le voyageur

11.1 Le voyageur peut resilier le contrat de voyage à
forfait à tout moment avant le debut du voyage à forfait.
Lorsque le voyageur resilie, il peut lui etre demande de
payer à l’organisateur des frais de resiliation. Le contrat
de voyage à forfait peut stipuler des frais de resiliation
standard, calcules en fonction de la date de resiliation
du contrat avant le debut du voyage à forfait et des eco-
nomies de couts et des revenus escomptes du fait d’une
remise à disposition des services de voyage concernes. En
l’absence de frais de resiliation standard, le montant des
frais de resiliation correspond au prix du voyage à forfait
moins les economies de couts et les revenus realises du fait
d’une remise à disposition des services de voyage.

11.2 Le voyageur a le droit de resilier le contrat de voyage
à forfait sans payer de frais de resiliation, si des circons-
tances exceptionnelles et inevitables, survenant au lieu de
destination ont des consequences importantes sur l’execu-
tion du voyage à forfait ou sur le transport des passagers
vers le lieu de destination. En cas de resiliation du contrat
de voyage à forfait en vertu du present article, le voyageur
a droit au remboursement integral des paiements effectues
au titre du voyage à forfait mais pas à un dedommage-
ment supplementaire.

11.3 L’organisateur rembourse tous les paiements effec-
tues par le voyageur ou en son nom endeans les quatorze
jours, le cas echeant diminues des frais de resiliation.

Article 12 : Non–conformite pendant le voyage

12.1 Le voyageur informe l’organisateur, sans retard de
toute non-conformite constatee lors de l’execution d’un ser-
vice de voyage inclus dans le contrat de voyage à forfait.

12.2 Si l’un des services de voyage n’est pas execute
conformement au contrat de voyage à forfait, l’organisa-
teur remedie à la non-conformite, sauf si cela:

1° est impossible, ou

2° entrane des couts disproportionnes, compte tenu de

l’importance de la non-conformite et de la valeur des ser-
vices de voyage concernes.

Si l’organisateur ne remedie pas à la non-conformite le
voyageur a droit à une reduction de prix ou un dedomma-
gement conformement à l’article 15.

12.3 Si l’organisateur ne remedie pas à la non-conformite
dans un de lai raisonnable xe par le voyageur, celui-ci
peut y remedier lui-meme et reclamer le remboursement des
depenses necessaires. Il n’est pas necessaire que le voya-
geur precise un de lai si l’organisateur refuse de remedier à
la non-conformite ou si une solution immediate est requise.

12.4 Lorsqu’une part importante des services de voyage
ne peut etre fournie comme prevu, l’organisateur propose,
sans supplement de prix pour le voyageur, d’autres presta-
tions, si possible de qualite egale ou superieure.

Lorsque les autres prestations proposees donnent lieu à un
voyage à forfait de qualite inferieure, l’organisateur octroie
au voyageur une reduction de prix appropriee.

Le voyageur ne peut refuser les autres prestations propo-
sees que si elles ne sont pas comparables à ce qui avait
e te prevu dans le contrat de voyage à forfait ou si la reduc-
tion de prix octroyee n’est pas appropriee.

12.5 Lorsqu’une non-conformite perturbe considerablement
l’execution du voyage à forfait et que l’organisateur n’y re-
medie pas dans un de lai raisonnable xe par le voyageur,
ce dernier peut resilier le contrat de voyage
à forfait sans payer de frais de resiliation et demander,
le cas echeant, une reduction de prix et/ou un dedomma-
gement.

Si le voyage à forfait comprend le transport de passagers,
l’organisateur fournit egalement au voyageur le rapatriement.

S’il s’avère impossible de proposer d’autres prestations ou
si le voyageur refuse les autres prestations proposees le
voyageur a droit, s’il y a lieu, à une reduction de prix et/
ou à un dedommagement, egalement sans resiliation du
contrat de voyage à forfait.

12.6 Lorsqu’il est impossible, en raison de circonstances
exceptionnelles et inevitables, d’assurer le retour du voya-
geur comme prevu dans le contrat de voyage à forfait, l’or-
ganisateur supporte les couts de l’hebergement necessaire
pour une duree maximale de trois nuitees par voyageur.

12.7 La limitation des couts, vises dans 12.6, ne s’ap-
plique pas aux personnes à mobilite reduite, aux per-
sonnes les accompagnant, aux femmes enceintes, aux
mineurs non accompagnes, ni aux personnes necessitant
une assistance medicale specique, à condition que l’or-
ganisateur ait e te prevenu de leurs besoins particuliers au
moins 48 heures avant le debut du voyage à forfait.

12.8 L’organisateur ne saurait invoquer des circonstances
exceptionnelles et inevitables pour limiter sa responsabilite
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si le prestataire de transport concerne ne peut se prevaloir
de telles circonstances en vertu de la legislation applicable
de l’Union europeenne.

12.9 Le voyageur peut adresser des messages, demandes
ou plaintes en rapport avec l’execution du voyage à forfait
directement au de taillant par l’intermediaire duquel
le voyage à forfait a e te achete. Le de taillant transmet
ces messages, demandes ou plaintes à l’organisateur sans
retard excessif.

Article 13 : Responsabilite du voyageur

Le voyageur repond du pre judice cause à l’organisateur
et/ou l’intermediaire de voyages, à leurs preposes et /
ou à leurs representants, par sa faute ou à la suite de la
non-execution de ses obligations contractuelles.

Article 14 : Responsabilite de l’organisateur
ou du professionnel

14.1 L’organisateur est responsable de l’execution des
services de voyage compris dans le contrat de voyage
à forfait, independamment du fait que ces services doivent
etre executes par lui-meme ou par d’autres prestataires
de services de voyage.

14.2 Lorsque l’organisateur est e tabli en dehors de l’Es-
pace economique europeen, le de taillant e tabli dans un
E tat membre est soumis aux obligations imposees aux
organisateurs sauf s’il apporte la preuve que l’organisateur
remplit les conditions stipulees dans la loi du 21 novembre
2017.

Article 15 : Reduction de prix et dedommagement

15.1 Le voyageur a droit à une reduction de prix appro-
priee pour toute periode de non-conformite des services
fournis, sauf si l’organisateur prouve que la non-conformite
est imputable au voyageur.

15.2 Le voyageur a droit à un dedommagement approprie
de la part de l’organisateur pour tout pre judice subi en
raison de la non-conformite des services fournis. Le
dedommagement est effectue sans retard excessif.

15.3 Le voyageur n’a droit à aucun dedommagement
si l’organisateur prouve que la non-conformite est due:

1° au voyageur;

2° à un tiers e tranger à la fourniture des services de
voyage compris dans le contrat de voyage à forfait et
que cette non-conformite revet un caractère imprevisible
ou inevitable, ou

3° à des circonstances exceptionnelles et inevitables

Article 16 : Obligation d’assistance

16.1L’organisateur apporte sans retard excessif une assis-
tance appropriee au voyageur en difculte notamment:

1° en fournissant des informations utiles sur les services
de sante, les autorites locales et l’assistance consulaire;

2° en aidant le voyageur à effectuer des communications
à distance et à trouver d’autres prestations de voyage.

16.2 L’organisateur est en droit de facturer cette assistance
si cette difculte est causee de facon intentionnelle par le
voyageur ou par sa negligence. Le prix facture ne depasse
en aucun cas les couts reels supportes par l’organisateur

Article 17 : Procedure de plaintes

17.1 Si le voyageur a une plainte avant le depart, il doit
l’introduire le plus vite possible et de facon probante au-
près de l’organisateur ou du de taillant.

17.2 Les plaintes qui surviennent durant l’execution du
contrat de voyage à forfait doivent etre introduites le plus
vite possible sur place, de manière appropriee et pouvant
servir de preuve, an qu’une solution puisse etre recher-
chee.

17.3 Les plaintes qui n’ont pas e te resolues sur place
de facon satisfaisante ou qu’il e tait impossible de formuler
sur place doivent etre introduites sans retard après la n
du voyage auprès de de l’organisateur ou du de taillant
de manière pouvant servir de preuve.

Article 18 : Procedure de conciliation

18.1 En cas de contestation, les parties doivent d’abord
tenter de trouver un arrangement à l’amiable entre eux.

18.2 Si cette tentative de règlement à l’amiable n’a pas
reussi, chacune des parties concernees pourra s’adresser
au secre tariat de l’asbl Commission de Litiges Voyages
pour entamer une procedure de conciliation. Toutes les
parties doivent marquer leur accord.

18.3 Le secre tariat procurera aux parties un règlement
de conciliation et un « accord de conciliation».

18.4 Conformement à la procedure decrite dans le règle-
ment, un conciliateur impartial prendra contact avec les
parties pour poursuivre une conciliation equitable entre
elles.

18.5 L’accord eventuellement atteint sera acte dans
une convention liant les parties.
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Article 19 : Arbitrage ou Tribunal

19.1 Si aucune procedure de conciliation n’a e te entamee
ou si celle-ci a echouee, la partie plaignante peut engager
une procedure d’arbitrage devant la Commission de Litiges
Voyages ou une procedure devant le tribunal.

19.2 Le voyageur, qu’il soit partie demanderesse ou partie
defenderesse, n’est jamais oblige d’accepter la compe -
tence de la Commission de Litiges Voyages.

19.3 L’organisateur ou le de taillant qui est partie defen-
deresse ne pourra refuser une procedure d’arbitrage que
si les montants revendiques depassent les 1.250 euros. Il
dispose pour cela d’un de lai de 10 jours civils à dater de
la reception de la lettre recommandee ou du courriel avec
accuse de reception signalant l’ouverture d’un dossier d’un

montant de 1.251 euros ou plus à la Commission
de Litiges Voyages.

19.4 Cette procedure d’arbitrage est soumise à un règle-
ment des litiges, et peut etre entamee après l’introduction
d’une plainte auprès de l’entreprise meme dès qu’il s’avère
qu’une solution amiable n’a pu etre trouvee ou dès que 4
mois se sont ecoules à partir de la n (prevue) du voyage
(ou eventuellement à partir de la prestation qui a donne
lieu au litige). Les litiges concernant les dommages corpo-
rels ne peuvent etre regles que par les tribunaux.

19.5 Le collège arbitral, compose paritairement rend une
sentence contraignante et denitive, conformement au rè-
glement des litiges. Aucun appel n’est possible.

Secrétariat de la Commission de Litiges Voyages :
Te lephone: 02/277 62 15 (9h a 12h) fax: 02/277 91 00
City Atrium, Rue du Progres 50, 1210 Bruxelles
e-mail: litiges-voyages@clv-gr.be

Article 20 : Conditions particulieres essentielles !

1. FLEXIBILITE ET MODIFICATION DU PROGRAMME:
ADGV SA se reserve le droit d’apporter des modications
mineures au programme de voyage. Dans ce cas, le voya-
geur en sera averti de facon claire et comprehensible sur
support durable. Ces changements font partie integrante
de notre formule de voyage base sur la decouverte et
l’insolite.

2. REGLES DE PRUDENCE: Chaque voyageur doit se
conformer aux règles de prudence et suivre les conseils
donnes par le guide-accompagnateur. Nous ne pouvons
etre tenus pour responsables des accidents et autres conse -
quences dommageables qui seraient dus à l’imprudence
individuelle d’un voyageur. Nous nous reservons à tout
moment le droit de resilier le contrat d’un voyageur dont le
comportement peut etre considere comme mettant en dan-
ger la securite du groupe ou le bien-etre des participants

sans que le voyageur concerne ne puisse pre tendre à une
quelconque indemnite.

3. FICHES TECHNIQUES: En cas de conit, les indications
des programmes de tailles de nos voyages (ches techniques)
relatives aux prix, dates et excursions priment sur celles don-
nees dans tout guide ou brochure edite
par ADGV SA.

4. TRANSPORT AERIEN: HORAIRE ET PERTUBATIONS
DU TRAFFIC: Les horaires d’avion mentionnes dans les pro-
grammes de voyage (vols internationaux et vols internes)
sont toujours donnes à titre indicatif. Ceux-ci nous sont
communiques par les compagnies aeriennes et sont sujets à
modication jusqu’à la dernière minute. Une modication
peut dans certains cas entraner un changement de mode
de deplacement. Les voyageurs sont pries de se presenter
au bureau d’enregistrement de la compagnie aerienne min.
3 heures avant le decollage et de disposer de tous leurs
documents de voyage. En cas de perte, de vol ou de degats
causes aux bagages, le voyageur a l’obligation de remplir
une declaration auprès de la compagnie aerienne qui exe -
cute le vol concerne. L’identite du transporteur effectif sera
indiquee sur les documents de voyage fournis au voyageur
en application du Règlement europeen 2111/2005. Les
compagnies aeriennes gurant sur la liste noire de la Com-
mission europeenne en application du Règlement europeen
2111/2005.

5. VOS OBJETS: Nous declinons toute responsabilite en cas
de perte, vol, de terioration des bagages et objets emportes
par les voyageurs. La surveillance de leurs effets personnels
est sous leur entière et unique responsabilite. Ne conez pas
à votre guide-accompagnateur la charge de surveiller vos
bagages. Il ne peut pas materiellement assurer cette tache.
Nous conseillons vivement à tous les voyageurs emportant
des objets de valeur (cameras, equipement technique... ) de
l’assurer par un police « tous risques » auprès d’un courtier
d’assurances. Toute de terioration, retard ou perte de ba-
gage lors d’un deplacement aerien, doit faire l’objet d’une
declaration (document à comple ter) faite par le voyageur
auprès de la compagnie aerienne ou du service en charge
directement à l’aeroport.

6. SERVICES OPTIONNELS: Nous attirons l’attention que
tous les services optionnels payes directement par le voya-
geur à l’e tranger engagent uniquement la responsabilite de
l’organisateur de voyage local ou prestataire de service lo-
cal et non celle de l’Association des Grands Voyageurs S.A.
qui n’a pu etre partie à ce contrat.

7. NOMBRE DE JOURS AFFICHES DE NOS CIRCUITS : le
jour du depart et le jour du retour sont inclus dans le nombre
de jours indique.

8. RESILIATION PAR LE VOYAGEUR : En cas d’annulation
par le voyageur, l’ADGV SA appliquera les frais d’annula-
tion suivants :

a) plus de 60 jours avant le depart : frais factures par la
compagnie aerienne (variables et pouvant aller jusqu’au
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prix total du billet d’avion) + 10% du prix du voyage ;

b) entre 60 et 30 jours avant le depart : frais factures par
la compagnie aerienne (variables et pouvant aller jusqu’au
prix total du billet d’avion) + l’acompte verse ou exigible ;

c) entre 30 et 15 jours avant le depart : frais factures par
la compagnie aerienne (variables et pouvant aller jusqu’au
prix total du billet d’avion) + 50% du prix du voyage ;

d) à partir de 14 jours avant le depart ou no show : 100%
du prix du voyage.

Des conditions particulières d’annulation plus restrictives
pour le voyageur peuvent etre inscrites dans son devis
et/ou documents d’inscription - notamment en raison de
conditions très strictes d’annulation des tickets d’avion de jà
emis ou lors de la reservation de croisières, de services ou
d’hotels exclusifs.

Dans le cas où nous agissons en tant que de taillant,
les frais d’annulation de l’organisateur seront portes en
compte, augmentes de nos frais administratifs. Tout even-
tuel remboursement interviendra en deduction des frais
d’assurance et de visa.

9. Sauf stipulation contraire, le contrat de voyage se forme
lorsque nous conrmons l’offre au voyageur, de manière
denitive et sans reserve et, si un acompte est reclame,
lorsque le voyageur a paye cet acompte.

10. Le voyageur peut ceder le contrat de voyage à for-
fait à une personne satisfaisant à toutes les conditions
applicables à ce contrat Dans ce cas, le cedant et/ou le
cessionnaire devront prealablement et solidairement s’ac-
quitter des frais qui en resultent (possibilite de preciser des
frais administratifs). Le voyageur est avise que dans cer-
tains cas, les frais de cession peuvent comprendre le prix
de la reservation d’une nouvelle prestation de voyage (par
exemple en cas de billets non cessibles ou non rembour-
sables).

11. ANNULATION POUR NOMBRE INSUFFISANT DE
PARTICIPANTS – VOYAGE EN GROUPE : nous pouvons
etre exceptionnellement contraints d’annuler le depart
d’un voyage organise en groupe si le nombre de parti-
cipants inscrits est inferieur au minimum requis gurant
dans la che technique, les brochures ou dans les autres
supports de nos offres de voyages (site Internet, presse…).
Cette disposition impliquerait le remboursement integral
des sommes que vous auriez versees sans autres indemni-
tes. Nous nous efforcerions egalement de vous proposer
un choix de voyages equivalents ou un voyage sur mesure
en prive.

12. NON CONFORMITE LORS D’UN VOYAGE : le
voyageur a l’obligation de communiquer sans retard de
toute non-conformite constatee sur place lors du voyage.
Il la communiquera obligatoirement oralement en nous
appelant sur le gsm d’urgence de Continents Insolites en
dehors des heures de bureau ou sur la ligne xe durant

les heures de bureau (du lundi au vendredi de 10.00 à
18.00 et le samedi de 10.00 à 16.30). Toute reclamation
afferente à la non-conformite du forfait sera appreciee
par l’ADGV SA en fonctions des circonstances concrètes
de la nature du forfait reserve Si le voyage a e te reserve
auprès d’un de taillant, le voyageur a le droit d’adresser
sa reclamation au de taillant. Dans ce cas, il adressera
aussi toujours sa reclamation à l’organisateur. Le voyageur
est conscient que s’il ne nous informe pas correctement et
immediatement du defaut de conformite, il risque de nous
priver de la possibilite de solutionner efcacement le pro-
blème rencontre. Les consequences nancières resultant du
non-respect de l’obligation d’information par le voyageur
pourront alors etre mises à sa charge.

13. INFORMATIONS ORALES : toutes les informations
donnees oralement par les membres de l’equipe de
Continents Insolites sont sous reserve.

14. Les prix des transports internationaux et locaux sont
bases sur le cout des carburants à la date de votre inscrip-
tion. Le prix de votre voyage peut donc etre sujet à revision
lors de la facturation en fonction d’eventuelles variations
du cout du carburant.

15. ACOMPTE ET SOLDE – DELAI DE PAIEMENT : Le
voyageur est tenu de payer un acompte de 35% dans les
8 jours de la reservatio. S’il souhaite souscrire à une assu-
rance annulation, il est tenu de la payer en meme temps.
Passe ce de lai, l’inscription ne pourrait plus etre garantie
et donc annulee et des frais pouvant representer le montant
de l’acompte peuvent etre exiges. Une clause particulière
dans le contrat de voyage est indiquee si le montant de
l’acompte à payer est plus e leve. Le solde du voyage est
à payer à 45 jours du depart ou dès reception de la fac-
ture et au plus tard 30 jours avant la date du depart. Pour
toute reservation effectuee à moins de 45 jours de la date
du depart, le règlement doit etre effectue en une seule fois
et pour la totalite du montant du voyage. Tout retard dans
le paiement du solde pourra etre considere comme une
annulation pour laquelle il sera fait application des frais
d’annulation vises à 8 ci-dessus.

16. Le voyageur est tenu de s’informer sur les conditions
de sante et de vaccination dans le(s) pays de destination.
Voici les sites que le voyageur belge peut consulter
www.vacciweb.be et www.diplomate.belgium.be. En
concluant ou en acceptant de benecier du contrat de
voyage, le voyageur declare en tout e tat de cause qu’il
est medicalement, physiquement et psychiquement apte
à effectuer le voyage choisi. Le voyageur presentant un
incapacite physique ou psychique, une incapacite ou
restriction de mobilite ou e tant atteint d’une maladie ne -
cessitant un traitement ou une assistance medicale et les
femmes enceintes doivent imperativement nous en informer,
le cas echeant la personne qui reserve le voyage en son
nom. Nous nous reservons le droit de refuser un voyageur
si, pour des raisons objectives et non-discriminatoires, il
s’avère que celui-ci n’est pas apte à y participer Il est par
ailleurs vivement recommande au voyageur d’emporter
avec lui le materiel et equipement adequats en fonction
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de la nature du voyage, sauf lorsque ce materiel et equipe-
ment sont inclus dans le forfait.

17. Lors d’un voyage, tout voyageur doit se munir d’un
passeport valide au minimum 6 mois après la date de re-
tour de son voyage. Les cas echeant une carte d’identite
selon le pays de destination. Voici le site que le voyageur
peut consulter : www.diplomate.belgium.be. Pour de plus
amples informations, merci de vous referer à votre pro-
gramme ou proposition de voyage (che technique).

18. Tout voyageur n’e tant pas de nationalite belge est dans
l’obligation de communiquer sa nationalite ou la nationali-
te du passeport qu’il va utiliser durant son voyage organise
par ADGV SA et ceci dès qu’il conrme son voyage,

19. ASSURANCE INSOLVABILITE : Continents Insolites
Belgique est assure contre l’assurance insolvabilite auprès
du Fonds de Garantie (av. de la Me trologie, 8 à 1130
Bruxelles).

20. PROTECTION DES DONNEES : L’ADGV SA collecte
vos donnees conformement au Règlement general sur la
protection des donnees personnelles (2016/679)- (« RGDP
»). Les donnees personnelles que vous nous fournissez
sont necessaires au traitement de votre reservation et sont
indispensables à la gestion prestations (article 6.1.b du
Règlement). A ces ns, vos donnees peuvent ainsi etre
transferees à nos partenaires e tablis des Etats tiers. Nous

faisons uniquement appel à des partenaires garantissant
un niveau de protection conforme aux principes inscrits
dans le RGDP. Avec votre consentement, vos donnees pour-
ront egalement etre utilisees par nous pour vous adresser
nos offres promotionnelles ou commerciales par courrier
e lectronique ou postal.

Par ailleurs, vos donnees sont egalement communiquees
au SPF Economie et prestataires vises par- et en applica-
tion de la Loi du 25 decembre 2016 relative au traitement
des donnees des passagers qui transpose la Directive
2016/681 du 27 avril 2016 relative à l’utilisation des
donnees des dossiers passagers pour la prevention et la
de tection des infractions terroristes et des formes graves de
criminalite, ainsi que pour les enquetes et les poursuites en
la matière.

En qualite de personne dont les donnees sont collectees,
vous disposez d’un droit d’accès, de rectication, d’effa-
cement de vos donnees, ainsi qu’un droit d’opposition à la
collecte de vos donnees. Ces droits peuvent etre exerces en
nous envoyant un courrier mentionnant votre nom, prenom
et adresse ainsi que l’objet de votre correspondance.

Vos reclamations relatives à la collecte et au traitement de
vos donnees personnelles peuvent etre adressees à l’autori-
te de controle compe tente.

Formulaire d’information standard

pour des contrats de voyage à forfait dans des situations autres que celles couvertes par la partie A

La combinaison de services de voyage qui vous est proposee est un voyage a forfait au sens de la directive
(UE) 2015/2302, transposee par la loi du 21 novembre 2017 relative a la vente de voyages a forfait,
de prestations de voyage liees et de services de voyage.

Vous benecierez donc de tous les droits octroyes par l’Union europeenne applicables aux voyages a forfait.
L’entreprise ADGV SA sera entierement responsable de la bonne execution du voyage a forfait dans son ensemble.

En outre, comme l’exige la loi, l’entreprise ADGV SA dispose d’une protection an de rembourser vos paiements et,
si le transport est compris dans le voyage a forfait, d’assurer votre rapatriement au cas ou elle deviendrait insolvable.

En cliquant sur l’hyperlien, le voyageur recevra les
informations suivantes :
Droits essentiels prevus par la directive (UE) 2015/2302

- Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles
sur le voyage à forfait avant de conclure le contrat de
voyage à forfait.

- Il y a toujours au moins un professionnel qui est respon-
sable de la bonne execution de tous les services de voyage
compris dans le contrat.

- Les voyageurs recoivent un numero de te lephone d’ur-
gence ou les coordonnees d’un point de contact leur per-
mettant de joindre l’organisateur ou l’agent de voyages.



- Les voyageurs peuvent ceder leur voyage à forfait à une
autre personne, moyennant un preavis raisonnable et even-
tuellement sous reserve de payer des frais supplementaires.

- Le prix du voyage à forfait ne peut etre augmente que
si des couts speciques augmentent (par exemple, les prix
des carburants) et si cette possibilite est explicitement pre -
vue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas etre modie
moins de vingt jours avant le debut du voyage à forfait. Si
la majoration de prix depasse 8 % du prix du voyage à
forfait, le voyageur peut resilier le contrat. Si l’organisateur
se reserve le droit d’augmenter le prix, le voyageur a droit
à une reduction de prix en cas de diminution des couts
correspondants.

- Les voyageurs peuvent resilier le contrat sans payer
de frais de resiliation et etre integralement rembourses
des paiements effectues si l’un des e lements essentiels du
voyage à forfait, autre que le prix, subit une modication
importante. Si, avant le debut du voyage à forfait, le pro-
fessionnel responsable du voyage à forfait annule celui-ci,
les voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un de -
dommagement, s’il y a lieu.

- Les voyageurs peuvent resilier le contrat sans payer
de frais de resiliation avant le debut du forfait en cas de
circonstances exceptionnelles, par exemple s’il existe des
problèmes graves pour la securite au lieu de destination
qui sont susceptibles d’affecter le voyage à forfait.

- En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le
debut du voyage à forfait, resilier le contrat moyennant le
paiement de frais de resiliation appropries et justiables.
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- Si, après le debut du voyage à forfait, des e lements im-
portants de celui-ci ne peuvent pas etre fournis comme pre -
vu, d’autres prestations appropriees devront etre proposees
aux voyageurs, sans supplement de prix. Les voyageurs
peuvent resilier le contrat sans payer de frais de resiliation
lorsque les services ne sont pas executes conformement au
contrat, que cela perturbe considerablement l’execution du
voyage à forfait et que l’organisateur ne remedie pas au
problème.

- Les voyageurs ont aussi droit à une reduction de prix et/
ou à un dedommagement en cas d’inexecution ou de mau-
vaise execution des services de voyage.

- L’organisateur doit apporter une aide si le voyageur est
en difculte.

- Si l’organisateur ou le de taillant devient insolvable, les
montants verses seront rembourses. Si l’organisateur ou, le
cas echeant, le de taillant devient insolvable après le debut
du voyage à forfait et si le transport est compris dans le
voyage à forfait, le rapatriement des voyageurs est garan-
ti. ADGV SA a souscrit une protection contre l’insolvabilite
auprès du Fonds de Garantie, organisme charge de la pro-
tection contre l’insolvabilite. Les voyageurs peuvent prendre
contact avec cet organisme ou, le cas echeant, avec l’auto-
rite compe tente (Fonds de Garantie – Avenue de la Me tro-
logie, 8 à 1130 Bruxelles – te l : +32 2 240 68 00 – fax :
+32 2 240 68 08 – info @ gfg.be) si des services leur sont
refuses en raison de l’insolvabilite de ADGV SA.

La loi du 21 novembre 2017 relatve à la vene
de voyages à forfai, de presatons de voyage liées
e de services de voyage.


